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N Aux termes d'une décision collective des associés du 24 OCTOBRE 2019, il a été 
incorporé au capitàl social une somme de QUATRE CENT QUATRE VINGT 
QUATRE MILl..E SEPT CENT CINQUANŒ CINQ €UROS DIX CENTIMES 
(484 755,10 €) prélevée sur les réserves, ladite incorporation se traduisant par l'élévation 
de la valeur nominale des parts de 15,2449 €uros à 500 €uros chacune. 

Aux termes des délibérations de l'Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire en date 
du 7 · juin 2024, le capital social a été augmenté d'un montant de 500 000 euros par 
incorporation de réserves, par création et émission de 1 000 parts sociales nouvelles de 500 
euros de valeur nominale chacune. 

. . ..· 

Article 7 - CAPITAL SOCIAL 

le capital social est fixé à h somme de 1 000 000 euros. 

Il est divisé en 2 000 parts sociales de 500 euros de valeur nominale chacune, numérotées 
de 1 à 2 000, entièrement souscrites et intégralement libérées et réparties entre les associés 
au -prorata de leurs droits. 

Toute modification du capital social sera décidée et réalisée dans les conditions et avec les 
conséquences prévues par les dispositions légales et réglementaires. 

ARTICLE H� PARTS SOCIALES 

les parts sociales sont attribuées comme suit : 

- Madame VERNUCCI épouse SANCHEZ Sophie :
à concurrence de 804 parts,
numérotées de 1 à 343, de 701 à 847 et de 1 001 à 1 314, ci   804 parts

- Monsieur SANCHEZ Éric,
à concurrence de 844 parts,
numérotées de 344 à 700, de 848 à 1 000 et de 1 491 à 1 824, ci  844 parts

- Madame Laetitia SANCHEZ,
à concurrence de 176 parts,
numérotées de 1315 à 1490, ci      176 parts

- Monsieur Steven SANCHEZ,
à concurrence de 176 parts,
numérotées de 1825 à 2000, ci      176 parts

Total égal au nombre de parts composant le capital social   2 000 parts

·  

ARuCLE 9 - COMPTES CûURM.TS 

Owro le11.R; apports, les as�ci.és peurront v,el'!lcr ou laisset â disposïti0>1 de ln S�ciétê touies stJmmes 
dont elle po•.1rr11i1 a'Voir h.csoin. Gcs somrnes :mm inscriU:S au ,�rédil rl'nn r.ompfe <1n1vor1 au no1ti at": 
l/ass.ocié, qui pourrd porter int�t!l au faux li'!g11t :;ur décislAn <l'une As�emhlée Génèrnle Otd,inaif-e.. 

Les CQmptes coura!'lls Be deivertt jamais êtr-e èébiteucs. el la �été a la fil.aµ-hé d'en re�nMurtcr tout 
ou partie, Dprès avis donné par êcrit Ùn mois à_l'avanœ. sauf stipulation contrnire. 
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